
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mil vingt-trois, le lundi 3 avril à 14h00, le Conseil Municipal de SAINT-HERBLAIN, dûment 
convoqué le mardi 28 mars, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, à la Mairie de Saint-
Herblain, sous la présidence de Monsieur Bertrand AFFILÉ, Maire. 
 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS :  
Bertrand AFFILÉ, Marcel COTTIN, Dominique TALLÉDEC, Guylaine YHARRASSARRY, Christian 
TALLIO, Frédérique SIMON, Eric COUVEZ, Marine DUMÉRIL, Driss SAÏD, Jérôme SULIM, Hélène 
CRENN, Jocelyn GENDEK, Sarah TENDRON, Baghdadi ZAMOUM, Virginie GRENIER, Nelly 
LEJEUSNE, Jean Pierre FROMONTEIL, Liliane NGENDAHAYO, Evelyne ROHO, Alain CHAUVET, 
Jean-Benjamin ZANG, Françoise DELABY, Jocelyn BUREAU, Léa MARIÉ, Laurent FOUILLOUX, 
Nadine PIERRE, Christine NOBLET, Jean-François TALLIO, Florence GASCOIN, Éric BAINVEL, 
Vincent OTEKPO, Primaël PETIT, Amélie GERMAIN, Matthieu ANNEREAU, Alexandra JACQUET, 
Bernard FLOC'H, Catherine MANZANARÈS, Sébastien ALIX  
 
EXCUSÉS AYANT DONNÉ PROCURATION : Farida REBOUH à Jocelyn BUREAU, Myriam 
GANDOLPHE à Jocelyn GENDEK, Joao DE OLIVEIRA à Laurent FOUILLOUX, Mohamed HARIZ à 
Léa MARIÉ, Newroz CALHAN à Eric COUVEZ 
 
 
 
QUORUM : 22 
 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Virginie GRENIER 
 
 
 
DÉLIBÉRATION : 2023-038 
 
OBJET : ACTUALISATION DE LA DÉLIBÉRATION RELATIVE AU FORFAIT MOBILITÉS DURABLES  
 



DÉLIBÉRATION : 2023-038  
SERVICE : DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 
 
OBJET : ACTUALISATION DE LA DÉLIBÉRATION RELATIVE AU FORFAIT MOBILITÉS DURABLES  
 
 
RAPPORTEUR : Liliane NGENDAHAYO 
 
Afin d’encourager le recours à des modes de transports alternatifs et durables, le décret n°2020-1547 
du 9 décembre 2020 a institué un « forfait mobilités durables » dans la fonction publique territoriale.  
 
Par une délibération n°2021-016 du 15 février 2021, la Ville a instauré ce dispositif, dans le cadre 
des dispositions règlementaires en vigueur. Le montant de ce « forfait mobilités durables » était alors 
fixé à 200 € pour les agents utilisant leur cycle (y compris à assistance électrique) ou en tant que 
conducteur ou passager en covoiturage, pour la réalisation des trajets domicile-travail, pendant 100 
jours minimum sur l’année civile.  
 
Le décret n°2022-1557 et l’arrêté du 13 décembre 2022 ont actualisé ce dispositif, à compter du 
1

er
 janvier 2022, afin : 

- d’ouvrir le dispositif aux agents contractuels de droit privé ; 
- de permettre un cumul du versement du forfait mobilités durables avec le versement mensuel 

de remboursement des frais de transports publics ou d'abonnement à un service public de 
location de vélos, en excluant toutefois une prise en charge au titre d’un même abonnement ; 

- d’étendre le bénéfice du forfait aux engins de déplacement personnel motorisés et à 
l’ensemble des services de mobilité partagée ; 

- de réduire le nombre de jours de déplacements domicile-travail ouvrant droit au forfait à 30 
jours ; 

- de modifier les montants plafonds alloués. 
Il s’agit d’un dispositif facultatif dont la mise en œuvre nécessite l’adoption d’une délibération. 
Par conséquent, la présente délibération instaure à compter du 1er janvier 2022, le versement du 
forfait mobilités durables dans les conditions de prise en charge prévues par le décret n°2022-1557 et 
l’arrêté du 13 décembre 2022. 
 

 Bénéficiaires  
Les fonctionnaires stagiaires, fonctionnaires titulaires, contractuels de droit public et les agents 
recrutés sur un contrat de droit privé peuvent prétendre au versement de cette indemnité. 
 
Un agent ne peut toutefois pas y prétendre s’il bénéficie déjà d’un logement de fonction sur son lieu 
de travail, d’un véhicule de fonction, d’un transport collectif gratuit entre son domicile et son lieu de 
travail, ou encore s’il est transporté gratuitement par son employeur. 
 

 Conditions d’application 
Les agents de la Ville concernés peuvent bénéficier du remboursement de tout ou partie des frais 
engagés sous forme d'un forfait mobilités durables, au titre de leurs déplacements pendant un nombre 
minimal de jours sur une année civile entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail avec : 

- leur cycle y compris à assistance électrique, ainsi que leur engin de déplacement personnel 
motorisé non-thermique tel que défini aux 6.14 et 6.15 de l'article R. 311-1 du code de la 
route ; 

- ou en tant que conducteur ou passager en covoiturage ou en tant qu'utilisateur des services 
de mobilité partagée mentionnés à l’article R. 3261-13-1 du code du travail. 

Le montant du forfait mobilités durables est de maximum 300 € par an, exonéré de l’impôt sur le 
revenu ainsi que de la contribution sociale sur les revenus d'activité et sur les revenus de 
remplacement. Il se calcule selon une base forfaitaire correspondant à des paliers de nombre de jours 
d’utilisation du véhicule :  

- 100 € entre 30 et 59 jours ; 
- 200 € entre 60 et 99 jours ; 
- 300 € pour 100 jours ou plus.  



Le bénéfice du forfait mobilités durables est subordonné au dépôt d'une déclaration sur l'honneur de 
l'agent auprès de la collectivité au plus tard le 31 décembre de chaque année au titre duquel le forfait 
est versé.  
Cette déclaration certifie, au titre de ses déplacements entre sa résidence habituelle et son lieu de 
travail, l’utilisation par l’agent de l'un des moyens de transport précités. 

Si l’agent a plusieurs employeurs publics, la déclaration est déposée auprès de chacun d’entre eux. 
Dans ce cas, le montant du forfait versé par chaque employeur est déterminé en prenant en compte le 
total cumulé des heures travaillées. La prise en charge du forfait par chacun des employeurs est 
calculée au prorata du temps travaillé auprès de chacun. 
 
L'utilisation effective de l’un des moyens de transport éligibles peut faire l'objet d'un contrôle de la part 
de l'employeur qui peut demander à l'agent tout justificatif utile à cet effet. 
 
Le forfait mobilités durables est versé par la Ville l’année suivant celle du dépôt de cette déclaration.  
 

 Montant du forfait 
Au titre des déplacements réalisés à compter du 1er janvier 2022, le versement du forfait mobilités 
durables est cumulable avec le versement mensuel de remboursement des frais de transports publics 
ou d'abonnement à un service public de location de vélos. 
 
Toutefois, un même abonnement ne peut donner lieu à une prise en charge au titre du présent décret 
et à une prise en charge au titre du décret n° 2010-676 du 21 juin 2010 instituant une prise en charge 
partielle du prix des titres d'abonnement correspondant aux déplacements effectués par les agents 
publics entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail. 
 
Ce dispositif exclut le remboursement des assurances que l’agent acquitte au titre du moyen de 
transport utilisé par l’agent, ainsi que toute indemnisation pour les dommages subis par celui-ci. 
 
Les agents doivent signaler sans délai tout changement de leur situation individuelle de nature à 
modifier les conditions de la prise en charge. 
 
Le comité social territorial a été consulté sur ces évolutions le 22 mars 2023. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal : 

- d’instaurer à compter du 1er janvier 2022, le versement du forfait mobilités durables dans les 
conditions de prise en charge prévues par le décret n°2022-1557 et l’arrêté du 13 décembre 
2022 ; 

- d’autoriser Monsieur le Maire, ou l’Adjoint délégué aux ressources humaines, à la prospective, 
à l’évaluation des politiques publiques, à prendre toutes les dispositions nécessaires pour la 
mise en place de ce forfait mobilités durables à compter du 1er janvier 2022 ; 

- d’abroger à compter du 1er janvier 2022 la délibération n°2021-016 du 15 février 2021 ; 
- d’inscrire les crédits nécessaires en dépenses au chapitre 012 du budget de la Ville. 

 
 
Le Conseil, après délibéré, adopte la présente délibération à l'unanimité.  
 
 Saint-Herblain le : 03/04/2023 
 
 La secrétaire de séance Le Maire 
 
 
 
Virginie GRENIER Bertrand AFFILÉ 
 
 
 
Transmise en Préfecture le : 06 avril 2023 
 
Publiée sur le site de la commune de Saint-Herblain le : 06 avril 2023 


